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Les bénéfices de 
la facturation 
électronique
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Une gestion 
quotidienne facilitée, 
avec une accélération 

des échanges de 
factures et un suivi 

plus fin de leur 
traitement

Un gain de productivité, 
avec une plus grande 

conformité des factures, 
une diminution du temps 

de traitement (saisie, 
corrections des erreurs, 
factures perdues…) et un 

stockage unique

Une concurrence 
plus juste et plus 

loyale, au profit des 
entreprises de 

bonne foi et un 
moyen de lutter 
contre la fraude

Une amélioration de la 
trésorerie et du 

pilotage comptable, 
grâce à la traçabilité 

des factures et au plus 
grand respect des 

délais de paiement

La facturation électronique c’est plus juste, plus simple, plus efficace !
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Qu’est-ce qu’une 
facture électronique ?
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Les entités 
concernées



Quelles sont les entités concernées par la réforme ?
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La réforme concerne l’ensemble des entités 
soumises à la TVA (les assujettis).

 

Toutes les entreprises quel que soit le chiffre 
d’affaires réalisé et quelle que soit leur forme 
juridique :

 Y compris les entreprises bénéficiant de la 
franchise en base ou du RFA (remboursement 
forfaitaire agricole)

 Y compris les professions libérales, les 
indépendants ou les micro-entrepreneurs

 Y compris les entreprises étrangères dès lors 
que leur opération est soumise à TVA française

Les entités publiques lorsqu’elles sont 
assujetties (l’État, les collectivités locales, les 
établissements publics et les groupements 
d’intérêt publics (GIP) nationaux ou tout 
organisme public)
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Le périmètre de la 
réforme



Le périmètre de la réforme repose sur 3 volets
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La facturation 
électronique et la 

transmission 
électronique des 

données de facturation 

La transmission 
électronique des 

données de transactions
(ou e-reporting de 

transactions)

La transmission 
électronique des 

données de paiement
(ou e-reporting de 

paiement)

Ce dispositif 
dépend :
 de la nature de 

l’opération (vente ou 
prestation de 
services) ;

 de la nature du 
client (professionnel 
ou particulier) ;

 du périmètre dans 
lequel les opérations 
sont réalisées.



Comment aider les entreprises à s’orienter ?
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La DGFiP a créé 2 labels pour permettre aux entreprises de faire leur choix sereinement :

Plateforme agréée – Facturation électronique

Marque de garantie destinée aux intermédiaires 
indispensables aux échanges de factures entres 

entreprises.

Solution compatible – Facturation électronique

Logotype destiné aux solutions logicielles qui                     
     (1) disposent des fonctionnalités compatibles avec les 
formats imposés par la réforme et                                      
(2) sont raccordées à au moins une plateforme agréée.



Le choix de ma plateforme agréée 

Le chef d’entreprise doit se poser les questions suivantes :

 Suis-je déjà équipé d’un logiciel (de facturation, de caisse, ERP, logiciel de gestion, logiciel comptable) ?

 Suis-je accompagné d’un comptable ?

=> Dans l’un ou l’autre des cas, je me rapproche de cet intermédiaire pour m’accompagner et me conseiller.

 Je n’ai ni comptable, ni logiciel de facturation.

Þ Dans ce cas, je dois m’équiper avec un outil qui respecte la réforme et répond à mes besoins en matière de 
facturation.

Comment ?

- Déterminer le volume de factures émises et reçues ;

- Déterminer le budget à y consacrer ;

- Faire un comparatif des offres des solutions logicielles.
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Comment aider les entreprises à s’orienter ?
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Le calendrier du 
déploiement



Le calendrier du déploiement de la réforme
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L’accompagnement 
des entreprises et la 
communication



L’accompagnement des entreprises et la 
communication
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Un espace dédié sur impots.gouv.fr avec une 
documentation complète et pédagogique

 7 Q/R accessibles en page d’accueil 

 1 dépliant pour une information de premier niveau

 10 fiches pédagogiques à destination des TPE/PME

 2 foires aux questions

 Un outil d’autodiagnostic pour permettre aux 
entreprises de connaître leurs obligations

Un numéro national d’assistance pour répondre aux 
questions autour des grands principes de la réforme 

« je passe à la facturation électronique » sur impots.gouv.fr d
ans l’espace Professionnel.

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/je-passe-la-facturation-electronique
https://www.impots.gouv.fr/professionnel/je-passe-la-facturation-electronique
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 Accessible sur impots.gouv.fr sur la page « passer à 
la facturation électronique ».

 S’inscrit dans un espace réorganisé et simplifié.

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/la-facturation-
electronique-quest-ce-que-ca-change-pour-moi

Mise à disposition d’un outil permettant aux 
entreprises de connaître leurs obligations de 
manière personnalisée

L’accompagnement des entreprises 
et la communication
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Plus juste
Plus simple
Plus efficace

        
Merci de votre attention
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